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Compte-rendu de la 5e réunion du conseil d’établissement 2022-23 

tenue le mercredi 15 juin 2023 à 18h30 au restaurent Le Calvados à Pont-Rouge 
 

 
Étaient présents :   

Madame Julia Bilodeau 
Madame Valéry Dion 
Madame Julie Fortin 
Madame Mathilde Pageau 
Madame Nadia Pascal 
Madame Andrée-Anne Savard 
Madame Isabelle Simard 
Madame Marie-Eve St-Pierre 
Monsieur Hugo Morin 
Madame Julie Bérubé 
Madame Andréanne Langevin 
Madame Brigitte Goyette 
 

Étaient absents : Monsieur Jean Sébastien Bérubé 
   Madame Eliane Jobin 

 
 
 

1. Ouverture de la réunion, mot de bienvenue et constatation du quorum : 
 
Le quorum est constaté. 
 
Madame Julia Bilodeau déclare l’ouverture de la réunion à 18h34, souhaite la bienvenue à tous.  
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Madame Julia Bilodeau fait la lecture de l’ordre du jour.  
 
Madame Brigitte Goyette propose d’adopter l’ordre du jour avec deux ajouts aux affaires 
diverses, soit le bilan des activités parascolaires préparé par madame Eliane Jobin et le rapport 
des projets financés par la fondation de l’école.  
 

Résolution 40/ CE 2022-23 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

3. Lecture, adoption et suivi du procès-verbal de la réunion du 30 mai 2023 
 
Madame Julia Bilodeau demande aux membres si le procès-verbal est conforme. Madame 
Andrée-Anne Savard mentionne que concernant le point 17.1 du procès-verbal, le conseil de 
ville a décidé d’offrir une somme de 3 000$ pour participer au financement du projet de 
remplacement des quatre paniers de basketball au gymnase de Courval. 1 500$ pour l’année en 
cours et l’année prochaine. 
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Madame Isabelle Simard propose, et madame Mathilde Pageau seconde, d’adopter le compte-
rendu de la réunion du 29 mars 2023 tel que présenté. 
 

Résolution 41/ CE 2022-23 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

4. Période de questions pour le public (10 minutes) 
 

Il n’y a pas de représentant du public présent. 
 

APPROBATION 
 

5. Politique des collations 
 
Madame Andrée-Anne Savard présente la nouvelle politique des collations pour l’année scolaire 
2023-2024. Celle-ci sera uniforme dans toutes les écoles du Centre de services scolaire de 
Portneuf. 
 
Madame Isabelle Simard propose, et madame Brigitte Goyette seconde, d’approuver la politique 
des collations telle que présentée. 
 

Résolution 42/ CE 2022-2023 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

6. Factures aux parents 
 
Madame Andrée-Anne Savard présente les listes de matériel scolaire chargé aux parents pour 
l’année 2023-2024. Elle explique le changement de cahier en 1re année pour un cahier d’écriture 
scripte qui sera privilégié à compter de la cohorte 2023-2024. 
 
Madame Valéry Dion propose, et madame Marie-Ève St-Pierre seconde, d’approuver les frais 
chargés aux parents tel que présentés. 
 

Résolution 43/ CE 2022-2023 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

7. Fournitures scolaires 
 
Madame Andrée-Anne Savard présente la liste des fournitures scolaires prévues pour l’année 
scolaire 2023-2024. 
 
Madame Nadia Pascal propose, et madame Mathilde Pageau seconde, d’approuver les listes des 
fournitures scolaires telle que présentées. 

 
Résolution 44/ CE 2022-2023 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 
 

8. Demande de remettre feuillets Scholastic 
 
Madame Andrée-Anne Savard dit que les enseignants de l’école aimeraient pouvoir offrir l’achat 
de livres des Éditions Scholastic aux parents de l’école. Ils souhaitent avoir l’autorisation de 
distribuer les dépliants aux parents par courriel ou format papier.  
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Madame Isabelle Simard propose, et madame Nadia Pascal seconde, d’autoriser la distribution 
des formulaires Scholastic dans les classes pour l’année scolaire 2023-24. 
 

Résolution 45/ CE 2022-2023 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

9. Sorties à pied autour de l’école pour l’année 2023-2024 
 

Madame Andrée-Anne Savard demande de pouvoir se déplacer à pied autour de l’école pour 
différentes sorties telles que la bibliothèque, patinoire, etc. Le conseil accepte sous la condition 
de satisfaire aux normes de sécurité du Centre de services scolaire relativement au déplacement 
des groupes d’élèves autour des écoles. Il est convenu d’avoir toujours deux accompagnateurs 
adultes par groupe portant des dossards voyants. 
 
Madame Julie Fortin propose, et madame Valéry Dion seconde, d’approuver la demande de 
sorties telle que présentée. 
 

Résolution 46/ CE 2022-2023 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

10. Date de l’assemblée générale annuelle des parents de septembre 2023 
 
Les membres du conseil d’établissement conviennent que la date retenue pour la prochaine 
assemblée générale des parents se tiendra le jeudi 7 septembre 2023. Les membres présents 
conviennent également de faire tirer trois (3) prix de présence lors de cette assemblée; chacun 
correspondant au montant le plus élevé des frais chargés aux parents.  
 
Madame Isabelle Simard propose, et madame Valéry Dion seconde, d’approuver que la 
prochaine assemblée générale se tienne le 7 septembre 2023 et que trois (3) prix de présence y 
soient tirés, lesquels correspondant chacun au montant le plus élevé des frais chargés aux 
parents. 

 
Résolution 47/ CE 2022-2023 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

11. Prêt des locaux de l’école Courval pour le camp de jour de la Ville de 
Neuville 
 
Le personnel du service des loisirs de la Ville de Neuville a demandé à madame Andrée-Anne 
Savard la possibilité d’utiliser les locaux de l’école Courval en début et en fin de journée et lors 
de journées de pluie pour offrir un service de garde aux enfants inscrits au camp de jour. 
L’utilisation débutera le 26 juin et se terminera le 18 août 2023.  
 
Madame Marie-Eve St-Pierre propose, et madame Brigitte Goyette seconde, l’utilisation des 
locaux de Courval par le camp de jour de la Ville de Neuville.  

 
Résolution 48/ CE 2022-2023 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 
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ADOPTION 

12. Grille-matière 
 
Madame Andrée-Anne Savard présente la grille-matière pour 2023-2024. Celle-ci avait été 
approuvée à la séance du mois de janvier, mais puisque l’implantation du programme Culture et 
citoyenneté québécoise est reportée à l’année suivante, ce sera l’Éthique et culture religieuse 
qui sera remis à la grille-matière. 
 
Madame Julie Fortin propose, et madame Valéry Dion seconde, d’adopter la grille-matière pour 
2023-2024 telle que présentée. 

 
Résolution 49/ CE 2022-2023 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

13. Rapport annuel de la présidente 2022-23 
 
Madame Julia Bilodeau soumet aux membres présents un projet de rapport annuel du conseil 
d’établissement pour 2022-2023 et un sommaire des activités éducatives pour la même 
période. Madame Andrée-Anne Savard présente les résultats du plan d’action du projet éducatif 
pour 21-22 et 22-23, en excluant les résultats en lecture pour la fin d’année 22-23 puisqu’ils ne 
sont pas encore disponibles. Elle explique que l’équipe-école a débuté la mise à jour du projet 
éducatif qui sera présenté en janvier 2024 au conseil d’établissement. 
 
Madame Brigitte Goyette propose, et madame Isabelle Simard seconde, d’adopter le rapport 
annuel de la présidente pour l’année 2022-2023, tel que présenté. 
 

Résolution 50/ CE 2022-2023 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

14. Budget prévisionnel 2023-24 
 

Madame Andrée-Anne Savard présente la répartition du budget pour l’année scolaire 2023-
2024. Elle explique qu’elle avait 43 883 $, soit 1039$ de moins que l’année précédente à 
répartir. Le budget sera révisé selon la clientèle au 30 septembre 2023.  
 
Madame Valéry Dion propose, et madame Brigitte Goyette seconde, d’adopter la répartition du 
budget tel que présentée. 
 

Résolution 51/ CE 2022-2023 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

15. Plan d’action violence pour 2023-24 
 

Madame Andrée-Anne, directrice, présente le plan d’action violence pour l’année scolaire 2023-
2024. Un nouveau document détaillant les deux objectifs déterminés par le comité du PAV et les 
moyens qui seront mis en place est également présenté.  Celui-ci sera déposé sur le site internet 
de l’école, tout comme le plan d’action.   
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Madame Isabelle Simard propose, et madame Marie-Ève St-Pierre seconde, d’approuver le plan 
d’action violence tel que présenté. 
 
 

Résolution 52/ CE 2022-2023 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 
INFORMATIONS 

 

16. De la présidente 
 
16.1 Suivi du budget du conseil d’établissement 

 
Madame Julia Bilodeau mentionne que le budget n’a pas changé depuis le 30 mai, mais que les 
dépenses réalisées lors de la présente soirée y seront ajoutés afin de faire un bilan complet à 
la première séance du conseil de l’année scolaire 23-24.  

 

17. De la direction 
 

17.1 Sécurité à l’école 
 
Il n’y a pas encore eu de retour de la part du conseil de ville concernant une possible 
utilisation du stationnement de la bibliothèque municipale par les parents venant reconduire 
leur enfant à l’école des Bourdons. 
 

18. Du personnel de l’école 
 
18.1 Résultats du sondage SÉVI d’avril 
 
Madame Mathilde présente les résultats du sondage SÉVI (La sécurité à l'école : violence et 
intimidation) du mois d’avril. Le sentiment de sécurité à l’école, qui est un objectif du présent 
projet éducatif, a augmenté chez les élèves. Certains éléments ont diminué, notamment la 
dénonciation de la part des victimes et des témoins, ainsi que l’empathie chez les élèves 
témoins de gestes d’intimidation. Il y a 24% plus d’élèves qui reconnaissent les interventions 
des adultes lors de situations de violence. Les priorités du plan d’action violence 23-24 ont été 
ajustés en lien avec les résultats précédemment mentionnés. 
 

19. De la responsable du service de garde 
 

Madame Isabelle Simard n’avait pas de suivi à présenter. 
 
 

20. De la représentante au comité de parents 
 

Madame Julie Fortin n’avait pas eu de rencontre du comité de parents. 
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21. Du représentant de la communauté 
 

Monsieur Hugo Morin a mentionné la possibilité de présenter un projet au Fonds d'aide au 

développement du milieu de Desjardins. La Caisse recevra 2 fois par année, soit du 1er au 

30 avril et du 1er au 31 octobre, les demandes de soutien financier destinées au Fonds d'aide 

au développement du milieu. 

 

22. Retour sur l’opinion du public (10 minutes) 
 

Aucun représentant du public 
 

23. Affaires diverses 
 

23.1 Projets financés par la fondation de l’école 
 
Madame Andrée-Anne Savard présente les projets financés par la fondation. Les projets sont 
proposés par le personnel de l’école. En 2022-2023, les projets incluent notamment les 
albums des finissants, l’achat de la serre hydroponique Vireo, la bonification des collections 
de romans pour les classes du 3e cycle, l’achat de matériel sensoriel pour toutes les classes et 
l’abonnement à des revues et des sites pédagogiques pour toutes les classes. 

 
23.2 Bilan des activités parascolaires 
 
En l’absence de madame Eliane Jobin, madame Andrée-Anne Savard présente le bilan des 
activités parascolaires réalisées cette année. Il y a eu 367 inscriptions à des activités 
parascolaires. 

 

24. Levée de l’assemblée 
 
Madame Marie-Eve Saint-Pierre propose et madame Nadia Pascal seconde la levée de 
l’assemblée à 21h15. La prochaine séance du conseil sera déterminée lors de l’assemblée 
générale annuelle du 7 septembre, à 19h, à l’école Courval. 

 
Résolution 53/ CE 2022-23 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 

Julia Bilodeau, présidente  Andrée-Anne Savard, directrice 
 


